
l> Le Comite Executif": organe d'orleotation. de supervision, de decision, de 
suivi el d'evaluation de la misc en ceuvre des principes et criteres de 
I 'Initiative pour la Transparence des Industries Extractives en RDC. 
Les Institutions publiques ci-apres soot represenrees au ComiU! Executif : la 
Presidence, la Prlmature, le Ministre du Plan, Ministre des Mines, Mi.oistre 
de I 'Environnement, Ministrc des Hydrocarbures Mi.oistre des Finances. , , , 
Font egalement panic du Camire Executif, un representant des entreprises 
publiqucs minieres, un representanr des entreprises minieres privees, un 
representant des emreprises petrolieres, et un representant des entreprises 
forestieres. 
La Societe civile est representee par deux representants des ONG des 
ressources naturelles du secteur minier, d'un representant des ONG des 

apres : 

Le Comite National de !'Initiative pour la Transparence des Industries Extractives, 
« CNJJTIE-RDC » en sigle, placee sous la nnelle du Ministere du Plan et Suivi de 
la Mise en eeuvre de la Revolution de la Modernite est compose d'organes ci- 

1.2 De !'Organisation et du Fonctionnement 

Dans le cadre de la mise en ceuvre des plans de travail 2014-2015, le Comite 
National de l'TTTE-RDC a recu un soutien financier du Gouvemement, de la 
Banque Mondiale et des partenaites au Developpement, 
Le Comite Executif se propose d'utlliser une partie de ces fonds pour regler 
certaines depenses autorisees au titre d'un contrat de service d'a11clit cxteme des 
cornptes de l'ITIE pour Jes exercices 2014 et 2015. 
Les fonds de ce soutien soot gerc!s par le Secretariat Technique du Comite National 
de l'JTIE-RDC. 

1.1 Introduction 

LCONTEXTE 

DF..scRIPTTON DES PR£STATIOl\S 

TERMES DE RE.FERENCE POUR L'AUDIT FINANCJER & COMPTABLE DES 
COMPTES A.~ DU COMITE NATIONAL DEL 'JNlTIA TIVE POUR LA 

TRANSPARENCE DES INDUSTRIESEXIRACTIVES EN REPUBLIQUE 
DEMOCRA TIOUE DU CONGO CfTIE-RDQ POUR LES RXERCICES lOJ4.l015. 
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b) L'efficacite de la structure du systeme de cont:rOle inteme, c'est-a-dire la 
capacite de l'crganisation a preparer les rapports financiers fiables, de 
maintenir une comptabilite exhaustive de toutes Ies transactions, de 
sauvegarder les actifs ; et 

a) La sincerite et la regularite des etats financiers y ccmpris les comptes 
speciaux et le releve des depenses, c'est-s-dire par rapport aux normes 
comptables, a la note d'orientation sur les procedures de gestion des fonds 
reeus des entreprises, au manuel des procedures et au respect des procedures 
de passation de marches en RDC et la validite des depcnses effeetuees ; 

L • auditeur doit se pron oncer sur : 

L'objectif de !'audit est d'exprimer une opinion professionnelle et independante 
sur Jes etats financiers, comptables et edministratifs du Comite National de l'ITIE, 
a travers le Secretariat Technique du Ol janvier 2014 au 31 deeembre 2015. 

2. OBJECTIF DEL' AUDIT 

Mise en place des outils favorables a la misc en ceuvre de l'ITIE ; 
Publication des rapports ITIE-RDC ; 
renforcerent des capacites, communication et visibilite 
validation de l'ITl.E-RDC 
fonctionnement et equipement du Secretariat Technique 

Les plans de travail de l'ITIE-RDC poursuivent les objectifs suivants : 

l.3 Objectifs des Plans de Travail de l'ITIE-RDC 

) Le Secretariat Technique est l'organe executif et technique du Comite 
National. II est dirig6 par un Coordonnateur assiste par un personnel 
d'appoint .Le Coordonnateur assure le Secretariat du ComitC Executif et la 
coordination des activites quotidiennes du Secretariat Technique ; il gere les 
ressources humaines, techniques et financieres ainsi que le patrimolne 
affecte a la mise en a:uvre de l 'ITIB. A ce titre, il assure la liaison technique 
entre le Comite Ext!curif et Jes bailleurs de fonds. 

ressources naturelles du secteur petrolier et d'un representant des ONG des 
ressources naturelles du secteur forestier. 
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e) Identifier tousles retards daos l'execution des missions, travaux et activites 
et les indiquer clans le rapport ; 

d) S'assurer que tous Ies dossiers, comptes et ecritures necessaires ont ete tenus 
au titre des differentes operations, ii doit exister des relations de 
correspondance evidenres entre les livres de comptes et les rapports 

c) S'assurer que !es biens et services et travaux finances ont et6 acquis en 
respect des procedures de passation de marches conformemenr aux 
dispositions legates en vigueur, 

b) Verifier si les fonds des comptes speciaux et des sous comptes specifiques 
ont etc! depeases aux fins pour Iesquelles ils ont etc decaisses et si Jes pieces 
justificatives ont ete bico conservees. 

a) S'assurer que toutes les ressources ont ete employees conformemenr aux 
dispositions des accords de financement, clans un souci d'economie et 
d'efficience, et unlquement aux fins pour lesquelles elles ont ete fournies, 

L'audit sera rea.Use ccnfbrmemeat aux normes intemationales d'audit et donnera 
lieu a routes les verifications et tous les control es que I' auditeur pourra juger 
necessaire en la circonstance, L'examen comprendra taus les tests, confirmations, 
observations et verifications jugees necessaires par l'auditeur et comprendra, eatre 
autres les t!ches principales suivantes: 

L'audit portera sur Jes depeases engagees par le Secretariat Technique du Comite 
National de l'ITIE-RDC. 

3. ETENDUE DE LA MISSION D'AUDIT 

c) La conformite de l'execution des activites, c'est-a-dire par rapport aux lois 
et reglementation en vigueur (fiscalite), le respect des obligations en matiere 
de reporting el des delais de soumissions des audits, l'atteinte des indicateurs 
de performances; le respect des delais d'execution des marches et des 
activites/composantes ; 
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• L'auditeur devra confirmer que les montanrs indiques comme fonds recus 
des divers bailleurs de fonds correspondent reellemenr aux montants 
decaisses par ceux -ci, si cc n'est pas le cas etablir un etat de rapprochement, 

• le rel eve des depenses: I' auditeur est tenu de verifier, clans le cadre des etats 
financiers, le releve des depenses presentees et les justi.ficatifs joints 8 
l'appui des demandes de retrait de fonds. n doit examiner les depenses et 
determiner si elles sont eligibles au regard des textes regissant l'!TIE. 

• un bilan indiquant lcs fonds cumules, les soldes bancaires, Jes autres actifs 
et les engagements evenmels ; 

• l'etat des ressources et emploi des fonds indiquant, tous les fonds l"C\)US, et 
toutes les depenses budgetisees et realisees par activites ; 

Les etats financiers doivent comprendre: 

3.1 Etats Financiers 

j) S' assurer que routes les dispositions juridiques et fiscal es ont ete respectees, 
notamment en matiere des remunerations versees au consultant et au 
personnel; 

i) Evaluer le respect des dispositions de controle interne, noter Jes contreles 
inexistants OU CCUX qui necessitem des ameliorations; et 

h) S'assurer du respect de l'affectarion des ressources de financement par 
rapports aux activites, categories de depenses ou composantes ; 

g) Examiner tous les depassements budgetalres sur les categories de depenses 
et s'assurer du maintien de la cohesion des Plans de travail; 

f) Comparer la realisation des activites par rapport aux lndicateurs de 
performances tels que decrits dans les documents et relever toutes les 
insuffisances et retards ; 
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LI auditeur aura acces a tous les documents juridiques., ecbanges de correspondence 
et autres elements d' information jug es necessaires par lui pour ce ttavall. 

6.l Documentation de base 

6. POINTS GENERAUX 

Cfr annexe B cl-apres. 

s. RAPPORTS A FOURNIR 

Le personnel cle de la mission devra comporter au moins (i) un Expert Comptable 
Dipl6me justifiant d'au moins 10 ans d'experience d'audit financier et ayant une 
bonne connaissance des procedures de gestion fiduciaire et audits des projets, (ii) 
un Chef de mission ayant au moins un <lipl6me niveau {BAC + S ou plus) en audit, 
comptabilite erjustifiant d'une experience de LO ans au moins d'auditiinancier. 

Le Consultant dolt etre soit un Cabinet d'Audit et d'Expertise Comptable I 

independent et faisant profession habituelle de reviser Les comptes, d'un ordre 
professionnel comptable reconnu par l'IFAC. la FlDEP, l'IRC ou un Cabinet 
d'Audit et d'Expertise Comptables agree CEMAC el ayant une experience 
cnnfirmee en audit financiers des comptes des projets de developpement. 

4. QUALITES DE LA FlRME PRESTATAIRE 

L'auditeur doit se faire une opinion sur le respect des procedures et sur Les soldes 
des comptes dedies au 31 decembre 2014 et au 3 t decembre 20l5. L'auditeur doit 
egalement verifier si les comptes dedies ont ete geres et utilises conformement aux 
textes. 

les dep0ts et les reconstitutions operes par la banque; 
les paiements effectues en reponse a des demandes de retrait de fonds; 
les inte!'Sts que peuvent rapporter les soldes et qui reviennent a l'ITIE; 

L 'auditeur est renu de verifier, en sus des etats financiers, Jes mouvements de fonds 
sur les comptes speciaux ouverts daas Jes banques commerciales au nom du CN- 
ITIE. Les comptes speeiaux recouvrent generalemen« 

3.Z Comotes speciaux et comptes 
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Le projet de rapport final devra comprendre un rapport sur les comptes annuels et 
un rapport sur le contr61e inteme. 

S.l Prolet de rapport 

Les prestations a foumir par la firme de revision comptable consistent en 
l'etablissement d'un rapport d'audit des etats financiers arrStes a la fin des 
exercices 2014-2015. 
L'auditcur devra emettre une opinion gJobale sur la gestion fiduciaire. 

ANNEXE B -RAPPORTS 

Les delais de remise de rapports seront specifies clans le contrat conclu avec le 
consultant. 

L 'auditeur devra par ailleurs realiser les inventaires physiques de fin de periode, 

Pour une meilleure execution de sa nuseicn, le consultant devra planifier la 
premiere phase de sa mission (appreciation du controle inteme) avant la cloture de 
l'exercice ou dans les premieres semaines de l'exercice sulvant. 

Les travaux seront executes pendant une duree ne depassanr pas quatre semalnes 
calendaire a compter de la date de demarrage de la mission (rapport d'audit y 
compris) 

6.2 Autres informations 

L'auditeur travaillera en etroite collaboration avec la Cellule Administrative et 
Financiere du Secretariat Technique et le Coordonateur National de I 'ITIE-RDC. 

- Le manuel d'execution du Projet (PIM /ITIE-RDq; 
- Le manuel de procedures admlnistrattves, 1lnancl~res et comptables; 

11 est souhaitable que l'auditeur ait pris connaissance des documents ci-apres: 
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n va integrer \es corrections eventuelles ainsi que les commentaires du Client a la 
lecture de rapport final. 

Le rapport final va se baser sur le projet de rapport : la structure et la composition 
(rapport general et rapport de recommandaiions) de ce rapport seront identiques A 
celles du rapport final. 

S.2 Rapport Onal 

La lenre a la Direction (rapport de recommandation) est a soumettre au Client au 
meme moment que le Projet de rapport. Le Projet de rapport est a soumettre au 
client quatre mois apres la cloture de I 'exercice conceme. 

- presenter ses commentaires et observations sur les dossiers, les procedures 
administratives, financieres, les procedures de passation des marches ainsi que 
les regles et systemes comptables examines pendant l'audit; 

- identifier les carences evenruelles et les points faibles des systemes de contr61e 
inteme et presenter les recommandations en vue de leur amelioration; 

- ind.iquer toutes autres questions qui auront attire son attention durant I' audit et 
qui pourraient avoir un impact marque sur La gestion financiere; 

- porter a I 'attention de l'emprunteur route autre question qu'Il jugera pertinente 

En vue de recueillir les reactions du Client. outre les rapports d'audit mentionnes 
ci-dessous, l'auditeur preparers trois rapports de recommendation sur le contr6le 
inteme pour l'ITIE dans lequel il devra: 

c) Le rapport de recommandation sur le contr61e interne: Lettre a la 
direction 

b) La deuxieme partie relative aux verifications specifiques (notamment la 
conformite de l'execution confcrmemeet aux Plans de Travail 2014 et 
2015. 

a) La premiere partie relative a !'expression de !'opinion de l'auditeur sue les 
comptes annuels (etars financiers) y compris les comptes specianx et les 
releves de depeases; 

A. Le rapport ienerat sur les comptes ennuels comprend deux parties: 
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Fait a Kinshasa, LE 07/04/2015 

- Le coordonnateur gardera un (I) exemplaire des rapports incluant Jes comptes 
annuels certifies apres avoir pris ccanalssence du rapport final. 

Le President du Comite Executif incliquera ses oomm.entaires au Projet et 
eventuellement a l'auditeur apres avoir pris connalssance du rapport final; 

- D transmettra un (I) exemplaire des rapports incluant Jes comptes annuels 
certifies au President du Comite Executif au plus tard six mois apres la date 
d'arrete des comptes annuels qui est fixe au 31 decembee de I'annee civile. 

Le Secretariat Technique du Comite National de l'ITIE-RDC indiquera ses 
commentaires au Projet et eventuellement a l'auditeur apres avoir pris 
connaissance du rapport final; 

- Il transmettra un exemplaire des rapports incluant les comptes annuels certifies 
au Secretariat Technique du Comite National de l'ITIE au plus tard six mois 
apres la date d'arrete des comptes annuels qui est fixee au 31 decembre de I' 
annee civile; 

Le President du Comite Executif indiquera ses commentaires au Projet et 
eventuellement a l'auditeur apres avoir pris connaissance du rapport final. 

- Le Coordonnateur se cbargera de transmettre deux exemplaires de ces rapports 
incluant les comptes annuels certifies au President du Comite Executif au plus 
tard six mois apres la date d'Bl'litC des comptes annuels qui est fixe au 31 
decembre de chaque annee civile. 

Taus les rapports seront produits en clnq (S) exemplaires. Ils seront remis au 
Client qui les distribuera de la maniere suivanre : 

Ce rappon scra soumis DIX(lO) joun apres la reaction du Client sur Le contenu 
de rapport. 
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